






La SAS 2l 

18 RUE DE LA LOGE 34000 MONTPELLIER 

 

Procès-verbal d'approbation des comptes 

de l'assemblée générale ordinaire annuelle 

du 19 janvier 2026 

 
Le 19 janvier 2026, à 14h30, les associés de la Société 2l, SAS au capital de 1 000,00 €, se sont réunis en assemblée 

générale ordinaire annuelle, à 18 RUE DE LA LOGE, 34000 MONTPELLIER, sur la convocation qui leur a été adressée 

individuellement le 02 janvier 2026 par lettre simple . 

 

Il a été dressé une feuille de présence, qui a été signée par les associés présents et les mandataires des associés représentés. 

L'assemblée est présidée par Monsieur Nait Ouslimane Lamara, en qualité de Président. 

 

Le président communique à l'assemblée la feuille de présence dont il résulte que 2 actionnaires sur les 2 actionnaires 

composant les membres de la société, sont présents ou régulièrement représentés. 

 

Le président déclare que l'assemblée est valablement constituée, elle peut valablement délibérer et prendre ses décisions à 

la majorité requise. 

 

Les documents suivants sont déposés sur le bureau par le président : 

- la copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ; 

- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires ; 

- la feuille de présence ; 

- le rapport spécial sur les conventions règlementées ; 

 

Le président déclare que tous les documents prescrits par les dispositions légales et réglementaires ont été adressés aux 

associés en même temps que la convocation et tenus à leur disposition au siège social pendant le délai de quinze jours ayant 

précédé l'assemblée. 

 

Le président rappelle que l'assemblée est réunie pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2025 ; 

- affectation du résultat/dividendes ; 

- approbation des conventions règlementées ; 

 

Puis présentation est faite des comptes annuels et des résultats de l'exercice écoulé et du rapport spécial de la gérance sur 

les conventions réglementées. 

 

La discussion est ouverte. 

 

Personne ne demandant plus la parole, le président ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à l'ordre du jour : 

 

Première résolution - Approbation des comptes annuels 

 

L'assemblée générale approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2025 tels qu'ils ont été présentés par 

le président, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 



L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du code général des impôts, qu'au 

cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement 

visées à l'article 39, 4 du code général des impôts. 

 

En conséquence, elle donne quitus à la gérance pour l'exécution de son mandat au cours dudit exercice. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Deuxième résolution - Affectation des résultats - Distribution de dividendes 

 

Après avoir pris connaissance des pertes de l'exercice écoulé, s'élevant à un montant de 70,00 euros, l'assemblée générale 

décide d'affecter le résultat de l'exercice écoulé ainsi qu'il suit : 

L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice qui se chiffre à 70,00 euros en report à nouveau. 

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du code général des impôts, il est précisé qu'il n'a été 

procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Troisième résolution - Approbation des conventions visées à l'article L.227-10 du code de commerce 

 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport sur les conventions réglementées visées à l'article L.227-10 

du code de commerce, déclare qu'aucune convention de cette nature n'a été conclue au cours du dernier exercice clos. 

 

Quatrième résolution - Délégation de pouvoirs en vue des formalités 

 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à 

l'effet de procéder à toutes les formalités prescrites par la loi relativement à l'une ou plusieurs des décisions adoptées aux 

termes du présent procès-verbal. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par Nait Ouslimane Lamara, et les 

associés présents ou représentés, ainsi que les mandataires des associés représentés. 

 

 

Signatures  

 

Monsieur Nait Ouslimane Lamara 

Président 

 

 

 

    

Monsieur MOULAI Mohand Lounas 

 


